
 
 

  
 

 

FLERS GYM 
 

CONVENTION D’ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION 
D’INVESTISSEMENT 

 
 
 
 

Entre les soussignés 
 

La Ville de Flers, représentée par Yves GOASDOUE, Maire, agissant en vertu d'une 
délibération N° 2025-784 en date du 13 octobre 2025 

Désignée ci-dessous la Ville 
 

Et,  
 
FLERS GYM représenté par Monsieur Samuel COME, président agissant en vertu du 

procès-verbal de l’assemblée Générale du 28 juin 2025 

Désignée ci-dessous l’Association 
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
 

Préambule : 
 

L’association Flers Gym est une association régie par la loi de 1901. 
 
FLERS GYM compte 211 licenciés dont 174 femmes et 85% de son effectif a moins de 16 

ans. Pour encadrer ses sportifs, le club dispose de 20 bénévoles actifs, ainsi qu’une salariée. 

Dans le cadre de sa politique de soutien au sport et aux associations locales, la Ville 
de Flers accompagne régulièrement les clubs dans leurs projets visant à améliorer la 
qualité des équipements mis à disposition de leurs adhérents. 

L’association Flers Gym a engagé un projet d’acquisition d’un nouveau praticable 
de gymnastique, équipement indispensable à la pratique de son activité. Cet 
investissement permettra d’améliorer les conditions d’entraînement des licenciés et de 
garantir la sécurité des gymnastes, en remplaçant un matériel devenu vétuste. 

Afin de permettre la réalisation de ce projet structurant pour la vie associative et 
sportive locale, il est proposé d’attribuer à l’association Flers Gym une subvention 
exceptionnelle d’investissement d’un montant de 41 000 €. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve l’octroi de cette 
subvention et autorise Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document 
nécessaire à sa mise en œuvre. 



   
 

L’aide financière porte la subvention globale perçue supérieure à 23.000 €. Or il 
s’avère que la législation impose, dans ce cas, la signature d’une convention entre la Ville 
et l’Association bénéficiaire. 
 

Aussi les deux parties ont convenu de définir leurs obligations réciproques dans la 
présente convention. 

 
 
Article 1 - OBJET  

La présente convention a pour objet de fixer les conditions d’attribution, de 
versement et d’utilisation de la subvention d’investissement accordée par la Ville de Flers à 
l’association Flers Gym pour la réalisation du projet suivant : Acquisition d’un 
praticable de gymnastique neuf destiné à équiper la salle d’entraînement et à garantir 
la sécurité et la qualité de la pratique sportive. 

Article 2 – MONTANT DE LA SUBVENTION  
 
 La Ville de Flers attribue à l’association Flers Gym une subvention exceptionnelle 
d’investissement d’un montant de 41 000 €, conformément à la délibération du Conseil 
municipal en date du 13 octobre 2025. 
 
ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION  
 

L’association s’engage à : 
 
- Réaliser l’opération d’investissement décrite à l’article 1 dans un délai maximal 

de 6 mois à compter de la notification de la présente convention ; 
 
- Affecter la subvention exclusivement au financement du praticable de 

gymnastique ; 
 
- Tenir une comptabilité séparée ou identifiable de l’opération financée ; 
 
- Produire, dans les six mois suivant l’achèvement de l’opération, les pièces 

justificatives suivantes : 
 

o Copie des factures acquittées correspondant à la dépense réalisée ; 
 

o Rapport ou note succincte attestant de la mise en service du matériel ; 
 
- Mettre le praticable à disposition de tout organisme ayant reçu l’autorisation de 

la Ville de Flers pour utiliser la salle de gymnastique du Hariel ; 
 
- Mentionner le soutien de la Ville de Flers dans toute communication relative au 

projet. 
  
 
ARTICLE 4 – MODALITÉS DE VERSEMENT  
 

Le versement de la subvention s’effectuera de la manière suivante : versement 
unique après réception par la Ville des pièces justificatives mentionnées à l’article 3. 
 
 
 
 
 



   
 

ARTICLE 5-  CONTROLE ET UTILISATION DES FONDS  
 

La Ville de Flers se réserve le droit de procéder, à tout moment, à un contrôle de 
l’utilisation de la subvention. 

 
En cas d’utilisation non conforme aux dispositions de la présente convention, la Ville 

pourra exiger le reversement total ou partiel de la subvention. 
 
 

Article 6 – ASSURANCE 
 

L’association Flers Gym s’engage à : 
 

- Souscrire et maintenir en vigueur une assurance responsabilité civile couvrant 
les dommages pouvant résulter de l’utilisation, de la détention ou du stockage 
du praticable de gymnastique ; 
 

- Fournir à la Ville, sur demande, une attestation d’assurance à jour précisant les 
garanties souscrites ; 

 
- Prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir la sécurité des usagers et 

du matériel pendant son utilisation. 
 

La Ville de Flers ne saurait être tenue responsable, à quelque titre que ce soit, des 
incidents, accidents ou dommages matériels ou corporels pouvant survenir lors de 
l’utilisation du praticable. 

 
 
Article 7 – CONDITIONS D’UTILISATION DU MATERIEL 
 
 L’association s’engage à : 
 

- Utiliser le praticable exclusivement pour la pratique de la gymnastique et les 
activités sportives encadrées par l’association ; 

 
- Veiller à ce que son utilisation soit assurée par du personnel qualifié et 

compétent ; 
 

- Entretenir régulièrement le matériel afin de garantir sa sécurité et sa 
conformité ; 

 
- Ne pas céder, prêter ou louer le matériel à des tiers sans autorisation préalable 

et écrite de la Ville de Flers ; 
 

- Conserver le matériel dans la salle, sauf cas de force majeure ou autorisation 
expresse de la Ville. 
 
 

ARTICLE 8 – COMMUNICATION ET PUBLICITÉ  
 

L’association s’engage à mentionner le concours financier de la Ville de Flers sur 
tout support de communication relatif au projet (site internet, affiches, publications, 
manifestations sportives, etc.). 
 
 
 



   
 

ARTICLE 9 – DURÉE ET VALIDITÉ  
 

La présente convention prend effet à la date de sa signature par les deux parties et 
reste valable jusqu’à la clôture complète de l’opération financée et la remise des 
justificatifs correspondants. 
 
 
Article 10 – RESILIATION  
 
 En cas de non-réalisation du projet, de non-respect des engagements de 
l’association ou d’utilisation non conforme des fonds, la Ville pourra prononcer la résiliation 
de la convention et exiger le remboursement de la subvention versée. 
 
 
ARTICLE 11 -  LITIGES 

En cas de contestation sur les conditions d'exécution de la présente convention et à 
défaut d'accord amiable entre les parties signataires, le litige sera porté devant la 
juridiction compétente. 
 
 
ARTICLE 12 - MODIFICATIONS DES CLAUSES CONVENTIONNELLES : 

Toutes modifications substantielles aux présentes devront faire l'objet d'un 
avenant. 
 
 
Fait à Flers, en deux exemplaires, le 
 
 
 

Pour Fers Gym      Pour la Ville de Flers 
 
  Le Président,            Le Maire, 
 
 
 
 
 
 Samuel COME       Yves GOASDOUÉ 


